
Lyc2eLL  Lycée Polyvalent Henri Laurens 26240 ST VALLIER 

FICHE INTENDANCE  
Inscription  
   

  

NOM de l’élève :……………………………………………………………………………………………………….…   Classe (en septembre 2026) : …………………………………..

   

Prénom :………………………………………………………………………………………………………………        Date de naissance : …………………………………………………. 

 

 Masculin  Féminin    Elève boursier     OUI     NON      Dossier en cours 
 

DEMI-PENSIONNAIRE : joindre un règlement de 43€ pour 10 repas + 8€ carte d’accès soit un chèque de 51€  

EXTERNE (ne mange pas au self) :  joindre un règlement de 8€ pour la carte d’accès                   

INTERNE du lundi au vendredi   

INTERNE 4j pas à l’internat le mercredi soir       joindre un règlement de 70€ pour une avance + 8€ carte d’accès        

INT-EXT (basketteurs logés à la villa)                     en 2 paiements séparés (2 chèques : 70€ + 8€) 
 

Si paiement par chèque :  mettre à l’ordre du lycée Henri Laurens (+ nom de l’élève au dos du chèque ) 

                 

RESPONSABLE LEGAL      
 
 
 

RESPONSABLE FINANCIER  
(paie les factures) 

 

 Père    Mère    autres ………….. 

RESPONSABLE qui perçoit les aides               
(si différent du responsable financier) 

 

Père    Mère   autres ………       

NOM 
Prénom :  
 

  

Adresse : 
 

  

Mail :  
 

  

Tél :   

 
 

JOINDRE OBLIGATOIREMENT UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE 

Indiquer le Nom, Prénom de l’élève au dos du RIB 
 

Les RIB ne peuvent pas être utilisés pour un prélèvement  
mais seulement en cas de remboursement de notre part  

(bourses, voyage annulé, solde carte self, trop perçu internat…) 
 
 

POUR LES ELEVES BOURSIERS, mettre le RIB de la personne qui a fait la demande de bourse 
Seul le responsable de l’élève ayant rempli le dossier de demande de Bourses pourra percevoir la Bourse 

 
 
 

Cadre réservé à l’administration  
 

Date :  
 

Chèque :                    Espèces :  



 

DIVERSES INFORMATIONS UTILES 

Le prix d’un repas élève demi pensionnaire (au ticket) est de 4.30€, celui d’un élève externe est à 4.80€ 
Le tarif interne est de 1653€/an (655€ trimestre 1 + 494€ trimestre 2 + 504€ trimestre 3) 
Le tarif interne 4 jours est de 1311€/an (522€ trimestre 1 + 399€ trimestre 2 + 390€ trimestre 3) 
Le tarif interne-externe est de 1155€/an (458€ trimestre 1 + 345€ trimestre 2 + 352€ trimestre 3)  

Les tarifs sont donnés à titre indicatif, ils sont susceptibles de changer chaque année au 01/01 (voté en CA) 

La réservation des repas se fait jusqu’à 10h30 sur les badgeuses au lycée. Après 10h30 un ticket est délivré 

par le secrétariat intendance et débité à 4.80€ sur la carte self. Un repas réservé est décompté de la carte, 

qu’il soit pris au self ou non.  

 

MENSUALISATION DU PAIEMENT INTERNAT  

 Je souhaite la mensualisation (160€/mois pour les internes ou 130€/mois pour les internes 4 jours) 

ATTENTION ce n’est pas le lycée qui prélève votre compte, c’est à vous de mettre en place un virement 

automatique sur le compte du lycée à compter de septembre, RIB ci-dessous : 

TITULAIRE : Lycée HENRI LAURENS                 IBAN : FR76 1007 1070 0000 0010 0022 532              

DOMICILIATION : TPPRIVAS                              BIC : TRPUFRP1               
En référence bien indiquer le nom de l’élève                               

 

 
 

POUR LES DEMI-PENSIONNAIRES BOURSIERS 

La bourse est versée à la famille ou peut être créditée sur la carte self, si intéressé(e) merci de remplir le 
cadre ci-dessous : 
 
 
 

ATTENTION : L’affectation des bourses sur la carte de self ne se fera qu’à partir de mi-
novembre, jusque cette date vous devez faire l’avance des repas. 
 
 
 

AUTORISATION D’AFFECTATION DES BOURSES SUR LA CARTE SELF 
A remplir par le parent bénéficiaire des bourses 

 

Si vous êtes intéressé pour le versement des bourses sur la carte self de votre enfant à compter du 15 
novembre environ, merci de remplir ci-dessous :  
 

 

Je soussigné, Mme ou M. ..........................................................................................................................autorise le service Gestion du 
Lycée Henri Laurens à affecter les parts de la bourse accordée par la Direction des Services Départementaux de 
l’Isère sur le compte self de mon enfant demi-pensionnaire. 

 

Date et signature du responsable légal (bénéficiaire des bourses) qui valide l’autorisation de versement. 
 

Fait à …………………………………………………………………………………… Signature :  
 

le ……………………………………………………………………        

                              


